
  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFLT DE LA SEINE-SAINT-DENIS 

  

rable     Direction du Développement 0 
et des Collectivités Locales 
Iureau de l'environnement 

Arrêté préfectoral complémentaire n° 2014-3475 du 14 décembre 2014 

concernant la mise en œuvre des garanties financières 
pour la mise en sécurité des installations existantes 

exploitées par la société CITIMIREC: 
3, rue de la Lusernière à Dugny 

  

Le Préfet de la Scine-Sait 
Chevalier de la Légion d'onneur 
Chvalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.516-1, R.516-1 à R.516-6 relatifs à 
la constitution des garanties financières : 

sées soumises à 
cle R.516-1 du 

Vu l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 fixant la liste des installations cla 

l'obligation de constitution de garanties financières en application du 5° de l'art 

code de l’environnement ; 

    

Vu L'arrêté ministériel du 31 mai 2012 relatil aux modalités de détermination et d'actualisation 

du montant des garanties financières pour la mise en sécurité des installations classées et des 

garanties additionnelles en cas de mise en œuvre de mesures de gestion de la pollution des sols 

et des caux souterraines ; 

Vu l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties 

financières prévues aux articles R. 516-1 et suivants du code de l'environnement ; 

  

Vu les actes administratifs délivrés antérieurement, ct notamment l'arrêté préfectoral 

d'autorisation n° 2013-496 du 20 février 2013 ; 

Vu les propositions de calcul du montant des garanties financières faites par la société 
CIIMIREC par courier du 24 juin 2013 complété le 23 juillet 2014, le 12 septembre 2014 ct 
le 25 septembre 2014 ; 

Vu l'avis et les propositions de l'inspection des installations classées en date 3 octobre 2014 : 

Vu l'avis favorable du conseil départemental des risques sanitaires et technologiques lors de sa 

séance du 12 novembre 2014 ; 
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Considérant que la société CITIMIREC exploite des installations soumises à autorisation au 
litre des rubriques 2717, 2718 et 2790 de la nomenclature des installations classées listécs par 
l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé, et existantes à la date du 1" juillet 2072 ; 

Considérant que ces installations, compte-tenu des seuils ou des rubriques concernées, sont 
soumises à l'obligation de garanties financières depuis le 1° juillet 2012, la constitution de 
20 % du montant devant être réalisée au 1 juillet 2014 conformément à l'arrêté ministériel du 
31 mai 2012 susvisé ; 

Considérant que la proposition de ealeul de garanties financières transmise par l'exploitant est 
conforme aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé et aboutit à un 
montant de garanties supérieur à 75 000 curos TTC 

  

Considérant que l'exploitant doit en conséquence constituer des garanties financières en vue 
d'assurer la mise en sécurité des installations concernées en cas de cessation d'activité, 
conformément aux dispositions des articles R.516-1 5° et suivants du code de l'environnement ; 

  

Considérant que la société CIIMIRRC, sise au 3, rue de la Luxemmière à Dugny, a eu 
connaissance des conclusions du conseil départemental de l'environnement el des risques 
technologiques le 17 novembre 2014 ; 

  

   

Sur proposition de monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Scine-Saint-Denis ; 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : CHAMPS D'APPLICATION 

  

La société CHIMIREC dont le siège social se trouve au 5, rue de l'Extension à Dugny, ci-après 
dénommée l'exploitant, est tenue de se conformer aux prescriptions complémentaires du 
présent arrêté pour l'exploitation de son site situé au 3, rue de la Luzemière à Dugny. 

ARTICLE 2 : OBJET DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent aux installations visées au 
R.516-1-5 © du code de l'environnement et listées dans le tableau suivant : 

  

Rubrique| Alinéa Libellé de la rubrique (netivité) Régime 

  

  

Installation de transit, regroupement ou {ri de déchets contenant 
des substances dangereuses ou préparations dangereuses 
mentionnées à l'article R.511-10 du code de l'environnement, à 
l'exclusion des installations visées aux rubriques 2710, 2711, 

2712, 2719 e1 2793, 
2717 À À 

La quantité des substances dangereuses ou préparations 
dangorcuses susceptible d'être présente dans l'installation étant 
inférieure aux seuils AS et supérieure où égale aux seuils À des 
rubriques d'emploi ou de stockage de ces substances où 
préparations. 
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Installation de transit, regroupement où tri de déchets 
dangereux ou de déchets contenant les substances dangereuses 
où préparations dangereuses mentionnées à l'article R.511-10 
du code de l'environnement, à l'exclusion des installations | 

2718 1 visées aux rubriques 2710, 2711, 2712, 2717, 2719 ct 2793. A 

La quantité de déchets susceptible d'être présente dans 
{l'installation étant supérieure ou égale à 1 { 
Installation de traitement de déchets dangereux ou de déchets 

contenant des substances dangereuses ou préparations 
dangereuses mentionnées à l'article R.511-10 du code de 
l'environnement, à l'exclusion des installations visées aux 
rubriques 2720, 2760, 2770 ct 2793. 
1. les déchets destinés à être traités contenant les substances | 

2790 | 1-b |dangercuscs ou préparations dangercuses mentionnées à] A 
l'article R. 511-10 du code de l'environnement. 

    

b) la quantité de substances dangereuses ou préparations 
dangereuses susceptible d'être présente dans l'installation étant 
inférieure aux seuils AS des rubriques d'emploi ou de stockage 
de ces substances ou préparati 

    

  
Billes s'établissent sans préjudice des garanties financières que l'exploitant constitue 
éventuellement en application du L.51-8 du code de l'environnement. 

Elles sont constituées dans le but de garantir la mise en sécurité du site de l'installation en 
application des dispositions mentionnées à l'article R.S12-39-1 du code de l'environnement. 

ARTICLE 3 : MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

  

Le montant des garanties financières à constituer s'élève à 439 547 euros l'TC, 
Îl est défini selon la méthode forfaitaire définie dans l'arrêté ministériel du 31 mai 2012, en 
prenant en compte un indice 1PO1 de 700,4 el un taux de TVA de 20 %. 
Il est basé sur unc quantité maximale de déchets pouvant être entreposée sur Le site définie dans 
le tableau de sement des activités de la société CITIMIREC à l'article 1.2.1 de l'arrêté 
préfectoral d'autorisation du 20 février 2013. 

    

  

ARTICLE 4 : DÉLAI DI CONSTITUTION DES GARANTIES FINANCIÈRES 

L'exploitant doit constituer les garanties financières selon le calendrier prévu par l'article 3 de 
l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 fixant la lise des installations classées soumises à 
l'obligation de constitution de garanties financières en application du 5° de l'article R.516-1 du 
code de l'environnement 

    

L'exploitant adresse au préfet selon le calendrier susvisé le document attestant la constitution 
du montant des garanties financières défini à l'article 3, document établi dans les formes 
prévues par l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012. 
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ARTICLE 5 : RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

  

as de constitution de garanties financières par consignalion à lu caisse des dépôts 
ns {rois mois 

Sauf dans le 
et consignation, le renouvellement des garanties financières intervient au mt 
avant la date d'échéance du document prévu à l'article 5 du présent arrêté 
Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au préfet, au 
moins trois mois avant la date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par 
l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 susvisé. 

    

   
     

IÈRES 

  

ARTIC 

  

6 : ACTUALISATION DES GARANTIES FINAN 

  L'exploitant est tenu d'actualiser tous les cinq ans le montant des garanties financières el en 
atteste auprès du préfet, la première actualisation intervient 5 ans après la date de signature du 
présent arrêté. 
Le montant réaclualisé est oblenu par application de la méthode d'actualisation précisée à 
l'annexe IT de l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé, L'exploitant transmels avec sa 
proposition : 

- la valeur datée du dernier indice public 101 : 
- la valeur du taux de TVA en vigueur à la date de transmission. 

  

ARTICLE 7 : MODIFICATION DES GARANTIES FINANCIÈRES 

L'exploitant informe le préfet, dès qu'il en a connaissance, de tout changement de garant, de 
tout changement de formes de garanties financières ou encore de toutes modifications des 
modalités de constitution des garanties financières, ainsi que de tout changement des conditions 
d'exploitation conduisant à une modification du montant des garanties financières. 

ARTICLE 8 : ABSENCL DE GARANTIES FINANCIÈRES 

Outre les sanctions rappelées à l'article L.516-1 du code de l'environnement, l'absence de 
garanties lnancières peut entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées 
visées au présent arrêté, après mise en œuvre dés modalités prévues à l'article L.171-8 de cc 

code. Conformément à l'article L.171-9 du même code, pendant la durée de la suspension, 
l'exploitant est tenu d'assurer à son personnel le paiement des salaires, indemmités et 
rémunérations de toute nature auxquels il avait droit jusqu'alors. 

  

ARTICLE 9 : APPEL DES GARANTIES FINANCIÈRE: 

    

En cas de défaillnce de l'exploitant, le préfet peut faire appel aux garanties linancières pour 
assurer la mise en sécurité du site en application des dispositions mentionnées à l'article R.512- 
39-1 du code de l'environnement : 

+ soit en cas de non-exécuion par l'exploitant de ces dispositions, après intervention des 
mesures prévues à l'article L.171-8 du code de l'environnement 

+ soit en cas d'ouverture d'une procédure de liquidation judiciaire à l'encontre de 
l'exploitant ; 

e soit en cas de disparition de l'exploitant personne morale par suite de sa liquidation 
amiable ou judiciaire ou du décès de l'exploitant personne physique. 
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ARTICLE 10 : LEVÉE DE L'OBLIGATION DES GARANTIES FINANCIÈRES 

L'obligation de garanties financières est levée, en tout ou partie, à la cessation d'exploitation 
totale où partielle des installations nécessitant la mise en place des garanties financières, et 
après que les travaux couverts par les garanties financières ont été normalement réalisés par 
l'exploitant. 
Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation 
d'activité prévue aux articles R.512-39-1 à R.512-30-3, par l'inspection des installations 
classées. 

  

     

  

    

  

L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral, après consultation des 
maires des communes intéressées, 

  

En application de l'article R.516-5 du code de l'environnement, le préfet peut demander la 
a, aux frais de l'exploitant, d'une évaluation critique par un ticrs expert des éléments 

techniques justifiant la levée de l'obligation de garanties financières. 
    

ARTICLE 11 : CLÔTURE DU SITE 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 
Un accès de secours est en permanence tenu accessible de l'extérieur du site pour les moyens 
d'intervention. 

  

ARTICLE 12 : CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

L'article 1.6.5 de l'arrêté préfectoral d'autorisation du 20 février 2013 est remplacé par : 

« Le changement d'exploitant est soumis à autorisation conformément à l'article R.516-1 du 
code de l'environnement selon les modalités définies dans ce même article. » 

ARTICLE 13: Le présent arrêté scra notifié au siège de la société CHIMIRLC, 5, ruc de 

l'Extension à Dugny, par lettre recommandée avec avis de réception. 

  

ARTICLE 14 : Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de Dugny, hôtel de ville, 
1, place de la Résistance, 93340 Dugny, el pourra y être consultée. 

L'anêté sera affiché à la mairie précitée pendant une durée minimum d’un mois. Le maire 
établira un certificat d'affichage attestant laccomplissement de cetle formalité et le fora 
parvenir à la préfecture de la Seine Saint-Denis. 
L'arrêté sora affiché cn permanence de façon visible dans l'installation cl 
bénéficiaire de l'autorisation. 

  

ARTICLE 15 : Voies et délais de recours (article R.514-3-1 du code précité) : 

La présente décision peut être déférée au tribunal administratif de Montreuil. 

1/ par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir le 
jour où ledit arrêté a été notifié. 
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21 par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 dans un délai d'un an à 
compter de la publication ou de l'aflichage dudit arrêté, 

Ces délais ne font pas obstucle à l'exécution de la décision, même en cas de recours 
gracieux on hiérarchique. 

  

ARTICLE 16 : Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Saint-Denis, la sous-prélète 
chargée de mission, secrétaire pénérale adjointe ct chargée de l'arrondissement chef-lieu, le 
directeur régional ct interdépartemental de l'environnement ct de l'énergie d'Île-de-France, le 
maire de Dugny, sont chargés, chaeun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
dont copie sera publiée au bulletin d'informations administratives de la préfecture de la Scine- 
Saint-Denis. 

Le préfet 
pour le préfet et par délégation 

étaire général 

    

Hugües BESANCENOT 
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